
   

COMBLER LE FOSSE SALARIAL ENTRE HOMMES ET FEMMES

Si « l’argent a le dernier mot », les femmes n’ont guère voix au chapitre. Les différences de salaire sont l’une des formes 
les plus persistantes d’inégalité entre hommes et femmes. Elles varient d’un pays à l’autre et, à l’intérieur même des pays, 
entre les secteurs public et privé, ainsi qu’entre les différents secteurs de l’économie. Alors que des données comparables 
en matière de salaires sont disponibles pour le secteur manufacturier, il n’existe pas de données toutes prêtes, à jour, 
fi ables, sur les inégalités salariales entre hommes et femmes par profession à l’échelle mondiale22. La première tentative 
de la Confédération syndicale internationale (CSI) pour collecter des données globales sur les écarts salariaux moyens par 
profession devrait donc être encouragée. Le rapport de la CSI sur ce thème confi rme qu’à l’échelle mondiale, les femmes 
continuent de travailler, en moyenne, pour des salaires moins élevés que les hommes23.

L’ECART SALARIAL ENTRE HOMMES ET FEMMES DANS LE MONDE

Source : CSI, 2008. Rapport sur l’écart salarial entre hommes et femmes (Bruxelles). La moyenne de l’UE vient de 2007 Pay developments, European Foundation for the Improvement of 
Living and Working Conditions, 2008, (Dublin), www.eurofound.europa.eu

Les inégalités de rémunération ne refl ètent pas nécessairement les facteurs du marché, puisque le marché recèle lui-
même des stéréotypes sexistes ; elles peuvent résulter d’une sous-évaluation historique des compétences et des emplois 
« féminins », de différences de pouvoir de négociation collective ou d’idées préconçues sur des aptitudes limitées ou des 
valeurs marchandes. Les causes des disparités salariales se trouvent à la fois à l’intérieur et en dehors du marché du travail. 
Les politiques destinées à éliminer la discrimination en matière de rémunération ne doivent donc pas seulement s’occuper de 
la discrimination du marché du travail mais aussi des perceptions du rôle des femmes et de la diffi culté à trouver un équilibre 
entre travail et responsabilités familiales24.

Garantir un salaire égal pour un travail de valeur égale est un élément clé pour l’élimination de la discrimination fondée sur le 
sexe et la promotion de l’égalité hommes-femmes. Des diffi cultés considérables demeurent dans l’application de ce principe 
en droit et en pratique. Cela est dû à un manque de compréhension de l’étendue et des implications du concept de « travail 
de valeur égale » 25. La notion de « travail de valeur égale » inclut, mais va au-delà, une rémunération égale pour un travail 
« égal », « identique » ou « similaire ». Cela vise aussi un travail qui serait de nature entièrement différente mais néanmoins 
de valeur égale. Comprendre ce concept est essentiel pour lutter contre la ségrégation professionnelle où les hommes et les 
femmes occupent souvent des emplois différents, dans des conditions diverses et même dans des établissements distincts. Il 
est aussi essentiel de contrecarrer la sous-évaluation des « emplois féminins » en comparaison à ceux des hommes lorsqu’on 
détermine les taux salariaux. Evaluer les emplois d’une manière objective peut augmenter non seulement le revenu des 
femmes, mais aussi le revenu national26.

22    Les données relatives aux disparités salariales entre hommes et femmes diffèrent aussi selon que l’on utilise les salaires ou les revenus, ou que l’on compare des salaires/revenus horaires ou 
mensuels.

23 CSI, 2008, Rapport sur l’écart salarial entre hommes et femmes, (Bruxelles), p. 12.
24 BIT, 2001. RCE, paragraphe 49.
25 BIT, 2007. RCE, Observation générale sur la Convention n° 100, pp. 271-272.
26   Une étude menée en Amérique latine estimait que mettre fi n aux inégalités dont sont victimes les femmes sur le marché du travail pourrait augmenter les salaires de femmes de 50 pour 

cent tout en accroissant le produit national de 5 pour cent. FNUAP, 2000. Etat de la Population mondiale. Vivre ensemble, dans des mondes séparés : femmes et hommes à une époque de 
changements (New York), p. 38.



De façon à établir si différents emplois sont de valeur égale, il faut procéder à un examen des tâches respectives concernées. 
Cet examen doit être entrepris sur la base de critères entièrement objectifs et non discriminatoires pour éviter une évaluation 
empreinte de sexisme27. Sinon, les exigences essentielles des emplois exercés par des femmes sont soit ignorées, soit moins 
bien notées que celles remplies par les hommes, renforçant ainsi la discrimination salariale. En évaluant l’équité salariale, 
il est également important de regarder toutes les composantes des rémunérations, y compris les salaires de base, tous les 
avantages et toutes les allocations.

Les salaires minima se sont montrés utiles pour réduire les disparités de rémunération entre hommes et femmes pour les 
bas salaires. Cependant, pour réduire les préjugés liés au genre dans la fi xation des salaires, il est important que les salaires 
minimaux couvrent les secteurs et les emplois où les femmes sont majoritaires et que le processus de fi xation du salaire ne 
sous-évalue pas les professions dominées par les femmes.

Dans le monde entier, de plus en plus de pays intègrent des dispositions garantissant un salaire égal aux hommes et aux 
femmes dans leur législation sur le travail (ex. Pologne, Turquie) ou une législation sur l’égalité (ex : Autriche, Bosnie 
Herzégovine, Sainte Lucie). D’autres ont adopté des lois spéciales sur l’égalité de rémunération (ex : Canada, Chypre). Certains 
pays (ex : Espagne, Finlande et France) ont adopté des lois exigeant des employeurs qu’ils prennent des mesures actives pour 
promouvoir l’égalité des chances en matière de rémunération28. Cependant, plusieurs pays maintiennent des dispositions 
légales qui ne donnent aucune place au concept de « travail de valeur égale » et les organes de supervision de l’OIT les ont 
pressés de prendre les mesures nécessaires pour amender leur législation.

CONCILIER TRAVAIL ET FAMILLE

Le confl it entre vie professionnelle et vie privée, et ses implications pour 
l’égalité sur le marché du travail, est devenu peu à peu prédominant. 
Des facteurs tels que de longs horaires de travail produisent des effets 
différents sur les femmes, parce que ce sont elles qui prennent le plus 
souvent soin de leur famille29. En raison de leurs responsabilités familiales, 
les options de nombreuses femmes sont réduites quant au choix de 
travailler ou non et quant aux professions choisies. L’existence de modes de 
garde d’enfants et les temps de trajet entre le lieu de travail et le domicile 
sont aussi des facteurs qui comptent. Les différences d’approche de la vie 
professionnelle entre les hommes et les femmes ont des répercussions 
négative pour les femmes non seulement en termes de perspectives d’emplois, de carrière et de rémunération mais aussi en 
ce qui concerne les charges de travail, en générale plus lourdes pour les femmes.

La disponibilité d’emplois à temps partiel a, d’une certaine manière, ouvert la porte à la réconciliation entre travail et parentalité30. 
Cependant, dans la plupart des pays, le travail à temps partiel reste un « travail de femme »31. C’est peut-être en raison même de la 
prédominance des femmes dans le travail à temps partiel que ce type de travail est devenu synonyme de statut médiocre, de faible 
formation et d’opportunités de carrière limitées. Cela ne plaide pas seulement pour une amélioration du statut du travail à temps 
partiel mais aussi pour une diversifi cation des mesures visant à mieux concilier travail et obligations familiales. Un certain nombre 
de pays ont plus récemment introduit de nouveaux droits et de nouvelles obligations statutaires concernant les termes et les 
conditions d’emploi, y compris le droit à des congés et un aménagement fl exible des horaires de travail, ainsi que des allocations de 
garde d’enfants (ex : Bosnie Herzégovine, Japon, République de Corée, Lituanie, Fédération de Russie et Slovénie).
Les aménagements respectueux de la vie familiale ne devraient pas concerner uniquement les femmes mais être également 
accordés aux hommes ; la notion de famille doit être comprise comme allant au-delà des responsabilités de garde d’enfants 
pour inclure tout autre membre de famille dépendant d’un membre de famille qui travaille (homme ou femme). Le manque 
d’aménagements favorables aux familles pour les hommes comme pour les femmes renforce la division sexuelle de l’emploi.

DISCRIMINATIONS MULTIPLES ET GROUPES PARTICULIEREMENT VULNERABLES

La discrimination fondée sur le sexe interagit souvent avec d’autres formes d’inégalités liées à la religion, la race, l’ethnie, le 
handicap, ou l’âge. L’un des exemples les plus frappants concerne les femmes indigènes. Elles ont moins accès à l’éducation 
à tous les niveaux, reçoivent des salaires inférieurs, vivent des conditions de travail plus diffi ciles et sont particulièrement 
vulnérables aux abus sexuels, au harcèlement et au trafi c lorsqu’elles cherchent un emploi loin de leurs communautés. Les 
femmes indigènes peuvent aussi se trouver limitées par des pratiques culturelles discriminatoires qui inhibent l’éducation des 
fi lles et empêchent les femmes d’hériter des terres32.

27 BIT, 2007. RCE, Observation général sur la Convention n° 100, op. cit.
28 BIT, 2007. L’égalité au travail : Relever les défi s, op. cit., p. 55.
29 Boulin, J.Y et al. (éd.), 2006. Des horaires de travail décents : nouvelles tendances, nouvelles questions (Genève, OIT), p. 352.
30 BIT, 2007. L’égalité au travail : relever les défi s, op. cit., p. 77.
31   Par exemple, en Norvège, 43 pour cent des femmes contre 13 pour cent des hommes travaillent à temps partiel. Statistics Norway, 24 janvier 2006. « Still male and female professions », 

http://www.ssb.no/ola_kari_en/arbeid_en/main.html. Cette étude a aussi montré que les femmes ayant plus d’un enfant de moins de 16 ans travaillent le plus souvent à temps partiel.
32   Fernández, J., 2007. En el núcleo de las discriminaciones: mujeres indígenas en América Latina (Genève, BIT, Projet de promotion de la Convention (n° 169) de l’OIT et Bureau pour l’égalité entre 

hommes et femmes). Voir aussi Halim, S., 2007. Case study on gender related challenges among the indigenous peoples in Bangladesh (Genève, BIT, Projet de promotion de la Convention (n° 169) 
de l’OIT et Bureau pour l’égalité entre hommes et femmes).
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Les travailleurs migrants font souvent l’objet de discrimination à raison de la religion, de la couleur ou de la race et sont mal 
traités en raison de leur statut de migrant33. Près de la moitié des travailleurs migrants dans le monde sont des femmes qui 
quittent leur foyer pour aller travailler dans d’autres pays, souvent dans des emplois non ou peu qualifi és. La plupart d’entre 
elles ne sont pas en position d’affi rmer leurs droits ni de bénéfi cier d’une protection égale aux termes du droit du travail.

TRAVAIL DOMESTIQUE : INVISIBLE, SOUS-EVALUE ET NON PROTEGE
Représentant une proportion importante et grandissante de la main d’œuvre, le travail domestique fournit des millions 
d’emplois autour du monde, en particulier aux femmes. Le manque de services de soins fi ables et abordables, conjugué 
au besoin pour les hommes comme pour les femmes de trouver un travail payé, ont alimenté la demande de travail 
domestique. Cependant, considéré comme une extension des responsabilités familiales et ménagères non rémunérées 
qu’assument traditionnellement les femmes, le travail domestique est souvent sous-valorisé. Dans de nombreux pays, il 
est hors d’atteinte du droit du travail, soit parce qu’il est expressément exclu, soit parce que le respect de la loi dans la 
sphère privée du ménage est diffi cile à surveiller. Etant donné le bas niveau moyen d’éducation des domestiques et leur 
manque d’alternatives sur le marché du travail, ils restent socialement immobiles et sont en proie à la discrimination. 
Le personnel domestique est souvent confronté à la discrimination fondée sur le sexe, parfois combinée avec une 
discrimination basée sur l’âge, la religion, l’ethnie ou le statut de migrant. Le Conseil d’administration du BIT a décidé 
en 2008 de placer la question de la promotion du travail décent pour le personnel domestique sur l’agenda de la 
Conférence internationale du Travail de 2010 en vue d’élaborer un nouvel instrument de l’OIT.

Les femmes ayant un handicap sont plus susceptibles que d’autres d’être pauvres, exclues de l’éducation, au chômage, ou 
d’être privées d’accès à la santé ou à d’autres services publics. Les femmes handicapées sont souvent ignorées de la forma-
tion qualifi ante et des initiatives d’émancipation économique telles que l’accès au micro crédit, plus encore que les femmes 
non handicapées34. Il existe aussi des disparités salariales signifi catives entre hommes et femmes ayant un handicap35.

Les formes de discrimination qui affectent les femmes au cours de leur vie peuvent être associées, quand elles vieillissent, à 
la discrimination fondée sur l’âge. N’ayant jamais cessé d’avoir le rôle prééminent par rapport aux d’enfants, les femmes ont 
souvent au fi nal un parcours professionnel particulièrement disparate, ou n’ayant travaillé qu’à temps partiel, facteurs qui 
peuvent limiter sensiblement leur accès à une couverture sociale adéquate36. Les travailleuses de l’économie informelle ne 
bénéfi cient généralement pas non plus des politiques égalitaires, qui sont généralement conçues pour les lieux de travail formels 
et leurs employé(e)s. La discrimination pousse alors les femmes vers les échelons inférieurs de l’économie informelle37.

La discrimination sexuelle ne peut être traitée isolément. Des lois et des politiques globales en faveur de l’égalité sont 
indispensables pour prendre en compte les désavantages cumulés auxquels sont confrontés certains groupes et qui 
s’enracinent dans de multiples formes de discrimination.

L’OIT ET SES PARTENARIATS

Les gouvernements ont une responsabilité majeure pour assurer l’égalité entre hommes et femmes sur le lieu de travail. 
L’engagement total des nations est évident : les deux Conventions fondamentales de l’OIT dans ce domaine ont été ratifi ées 
par plus de 92 pour cent des Etats membres de l’OIT. La mise en œuvre et le respect, cependant, restent un défi  dans de 
nombreux pays.

Les organisations de travailleurs et d’employeurs ont un rôle essentiel à 
jouer dans la promotion de l’égalité et la lutte contre la discrimination, 
telles que reconnues dans les Conventions n° 100 et 111. Dans le cadre 
de ces Conventions, leur collaboration active est indispensable pour 
développer et surveiller l’observation des mesures et des politiques 
de non-discrimination et d’égalité des chances et leur application 
au niveau du secteur ou de l’entreprise. La négociation collective 
est essentielle parce que les questions de genre peuvent ne pas être 
correctement couvertes par la législation du travail ou, si elles sont 
couvertes, peu mises en œuvre. On peut aussi avoir recours à la 
négociation collective pour modifi er les comportements envers les 
femmes dans l’emploi ou pour aborder des questions autres que celles 
de la rémunération.

33 BIT, 2006. Faits et chiffres sur la Discrimination à l’égard des migrants, http://www.ilo.org/public/english/protection/migrant/equality/download/discrimination/factsheet.pdf.
34  BIT, 2008. Développement des aptitudes professionnelles à travers la Réhabilitation basée sur la communauté (RBC) , (Genève, BIT), pp. 13-14.
35  BIT, 2007. L’égalité au travail : relever les défi s, op. cit., p. 44.
36  Ibid, p.38.
37   Soixante pour cent des personnes qui se trouvent dans l’économie informelle sont des femmes (en dehors de l’agriculture), selon le BIT. BIT, 2007. 
 L’économie informelle : Favoriser la transition vers la formalisation, Genève, 27-29 novembre 2007, p. 18.
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Ces dernières années, les problèmes tels que le harcèlement sexuel, la conciliation de la vie professionnelle et de la vie privée, 
et l’égalité d’accès et de possibilités de développement de carrière ont fait l’objet de beaucoup d’attention de la part des 
organisations syndicales et patronales. Les organisations d’employeurs reconnaissent qu’en général les femmes font face à 
des défi s et de obstacles uniques aux divers stades de l’emploi et que les entreprises ont un rôle à jouer dans la promotion de 
l’égalité hommes-femmes. Il est de l’intérêt des employeurs de promouvoir les lieux de travail où il n’y a pas de discrimination 
à l’encontre des femmes38.

Les syndicats sont en pointe dans la promotion de la diversité au travail et sont partenaires dans la mise en œuvre de 
mesures effi caces de lutte contre les discriminations. Ils ont été témoins d’une croissance continue et rapide des adhésions 
féminines39. De nombreux syndicats se sont, au cours des dernières années, concentrés sur les disparités salariales entre 
hommes et femmes. L’Internationale des Services publics (ISP) a été particulièrement active pour sensibiliser les syndicats 
à cette question. Une autre tendance dans les nations industrialisées est l’incorporation de dispositions relatives à l’égalité 
salariale dans les conventions collectives40.

Les questions d’égalité des sexes et de non-discrimination sont intégrées dans toutes les activités de l’OIT. Un certain nombre 
de Départements et de Programmes de l’OIT ont cependant des rôles spécifi ques dans ce domaine. Le Bureau du BIT des 
activités pour les employeurs (ACT/EMP) a un rôle consultatif et travaille grâce à des programmes de coopération technique 
et des projets pour soutenir les organisations patronales dans leurs efforts pour garantir la non-discrimination aux femmes à 
l’échelle mondiale41. Le Bureau de l’OIT des activités pour les travailleurs (ACTRAV) promeut activement l’égalité à travers, par 
exemple, la formation et le renforcement des capacités pour soutenir les organisations syndicales42.

L’équipe Egalité du Département des Normes internationales du travail joue un rôle de premier plan au sein du BIT pour ce 
qui concerne la supervision des Conventions clés de l’OIT relatives à l’égalité entre les sexes et à la non-discrimination. C’est 
aussi la principale unité technique de promotion des Conventions n° 100 et 111. Le processus de supervision du BIT contribue 
à garantir que les Conventions de l’OIT qui ont été ratifi ées par les Etats membres sont effectivement appliquées43. Cette 
équipe apporte aussi une assistance précieuse au Bureau et aux mandants de l’OIT pour l’identifi cation et la hiérarchisation 
des problèmes à examiner dans un contexte de discrimination et d’égalité et des actions à entreprendre.

Les actions de l’OIT pour combattre les discriminations sont revues chaque année par la Commission des Questions juri-
diques et des normes internationales du travail (LILS) du Conseil d’administration. Le « Rapport général de situation sur 
l’action de l’OIT concernant la discrimination en matière d’emploi et de profession » offre une mise à jour régulière des 
conseils émanant des organes de supervision. Le Rapport illustre également l’ampleur et la profondeur de l’action menée 
par l’OIT dans ce domaine44.

Le Département du BIT des Principes et des droits fondamentaux au travail (DECLARATION) fait la promotion de politiques 
qui mettent en œuvre les principes de la Déclaration de l’OIT de 1998 en tenant compte de la dimension de genre 
et dans un but de développement. Le Programme pour les conditions de travail et d’emploi (TRAVAIL) promeut 
des mesures pour concilier vie professionnelle et vie privée, pour garantir la protection de la maternité, et pour 
promouvoir de meilleures conditions de travail et l’égalité salariale. Le Bureau pour l’égalité entre hommes et 
femmes (GENDER) travaille aussi bien comme avocat que comme catalyseur pour promouvoir les progrès en 
faveur de l’égalité entre hommes et femmes. GENDER apporte ses conseils aux mandants comme aux unités du 
BIT, en plus de mener des programmes de coopération technique et des audits participatifs sur l’égalité entre 
hommes et femmes à l’OIT.

Les Programmes par pays en faveur du travail décent (PPTD) sont aussi des outils de coopération de l’OIT et 
de fi xation des priorités au niveau national. L’égalité des sexes peut, par exemple, être promue dans les PPTD à 
travers la formation professionnelle, le soutien à l’esprit d’entreprise, l’élimination des discriminations dans les 
dispositifs de la sécurité sociale ou le renforcement de la législation du travail45. Dans le contexte de la réforme 
de l’ONU, les PPTD sont une interface pour coopérer avec les partenaires onusiens sur l’égalité entre hommes et 
femmes au travail.

38 BIT, 2005. Les organisations d’employeurs ouvrent la voie vers l’égalité des genres, op.cit., p. 3.
39 Visser, J. 2006. “Statistiques des adhésions syndicales dans 24 pays”, dans Monthly Labour Review, janvier, p. 46.
40 BIT, 2007. L’égalité au travail : relever les défi s, op. cit., p. XIII.
41  Au Kenya, par exemple, la Fédération des employeurs du Kenya a collaboré avec ACT/EMP à de nombreux projets dans le cadre desquels la promotion de l’égalité des sexes constitue un 

objectif majeur. Un exemple en est donné par le Programme sur les petites entreprises du secteur privé, à travers lequel plus de 300 femmes entrepreneurs ont bénéfi cié d’une formation et 
de services de conseil en entreprise. BIT, 2005. Les organisations d’employeurs ouvrent la voie vers l’égalité des genres, op.cit., p. 39.

42 Voir, par exemple, Olney, S., Goodson, E., Maloba-Caines, K. et O’Neill, F., 2002. Egalité hommes-femmes : Guide pour la négociation collective, op. cit.
43  La Commission des Experts sur l’application des Conventions et Recommandations est un organe d’experts indépendants du monde entier qui se réunit chaque année pour examiner les 

rapports des gouvernements et les commentaires des organisations d’employeurs et de travailleurs concernant l’application des Conventions de l’OIT.
44 Voir par exemple GB.295/LILS/6, GB/298/LILS/5 et GB.301/LILS/7.
45  BIT, 2008. Programmes par pays en faveur du travail décent de l’OIT : Guide, Version 2 (Genève), p. 4. Les PPTD sont censés apporter des résultats grâce à des actions mieux coordonnées de 

l’OIT et de ses mandants, axées sur la réalisation d’objectifs bien déterminés.
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QUE PEUT-ON FAIRE ?
Depuis l’adoption de la Convention n° 111, il y a cinquante ans, il y a plus d’opportunités 
en matière d’emplois pour les femmes et une législation couvrant la non-discrimination 
a été mise en place dans la plupart des pays. De nombreuses mesures ont été prises 
pour combattre la discrimination à l’encontre des femmes au travail, mais il faut faire 
davantage. La liste qui suit, non exhaustive, peut être utile à cet égard :

•  Faire preuve d’un engagement en faveur de l’égalité entre les sexes à travers la ratifi cation et la mise en œuvre effective des 
Conventions n° 100 et 111.

• Disposer d’un cadre plus large en faveur de l’égalité en ratifi ant et en mettant en œuvre les Conventions n° 156 et 183.
•  Mettre en place et appliquer des cadres juridiques appropriés concernant l’égalité des chances et de traitement, couvrant 

tous les travailleurs, y compris le personnel domestique, la main d’œuvre informelle et la population migrante. Cela peut 
inclure une législation spécifi que et complète sur l’égalité et la non-discrimination couvrant tous les aspects de l’emploi et 
de la profession.

•  Développer et maintenir une base de connaissances à jour sur la discrimination, prenant en compte les désavantages 
cumulatifs et multiples sur le marché du travail et dans la société. Cela devait inclure la collecte et l’analyse de statistiques 
appropriées pour déterminer la pleine portée et la nature des inégalités qui existent entre hommes et femmes et les diffé-
rences de rémunération fondées sur le sexe.

•  Adopter une politique nationale sur l’égalité dans l’emploi et la profession impliquant les organisations d’employeurs et de 
travailleurs et les autres organes appropriés. La politique doit intégrer des mesures pratiques pour garantir que les dispo-
sitions législatives et les politiques sur l’égalité hommes-femmes sont largement connues et comprises, et mises en œuvre 
effi cacement. Tout cela devrait être régulièrement surveillé et évalué.

•  Soutenir les politiques d’action positive afi n de mettre un terme aux discriminations existantes ou pour compenser celles 
du passé à l’encontre des femmes. L’action positive doit être soutenue par une application effective et un renforcement des 
capacités pour la mettre en œuvre. Elle devrait aussi identifi er et s’attaquer aux circonstances dans lesquelles les hommes 
sont victimes de discrimination.

•  Incorporer les objectifs d’égalité hommes-femmes, y compris le principe « salaire égal pour un travail de valeur égale » dans 
les politiques nationales de promotion de l’emploi et du marché du travail.

•  Renforcer les institutions nationales des droits de l’homme telles que les commissions pour l’égalité comme des institutions 
utiles pour promouvoir et protéger des droits égaux au travail et dans la société en général. 

•  Garantir que des mécanismes accessibles de résolution des confl its sont disponibles pour traiter les plaintes pour discrimi-
nation.

•  Dispenser une formation spécialisée sur la non-discrimination et l’égalité salariale aux juges, aux praticiens du droit et aux 
inspecteurs du travail pour étendre leurs compétences dans ce domaine.

•   Mettre en place des mesures qui aident les hommes comme les femmes à concilier travail et vie familiale et qui encoura-
gent un partage plus équitable des responsabilités familiales46.

•   Promouvoir des politiques globales d’égalité dans l’emploi au niveau de l’entreprise ou du lieu de travail, en impliquant les 
syndicats dans leur élaboration et leur application.

•   Promouvoir, développer et mettre en place, en coopération avec les organisations de travailleurs et d’employeurs, des ap-
proches et des méthodes pratiques pour l’évaluation objective des emplois dans le but d’appliquer effectivement le principe 
de l’égalité de rémunération pour un travail de valeur égale dans les secteurs public et privé.

•   Garantir que les lois sur les salaires minima couvrent les secteurs où les femmes sont majoritaires et que les taux de rému-
nération, dans les métiers et professions à dominante féminine, ne soient pas inférieurs, pour un travail de valeur égale, à 
ceux des métiers et profession à dominante masculine.

•   Promouvoir le dialogue social bipartite et tripartite et la collaboration entre gouverne-
ment et organisations d’employeurs et de travailleurs sur la façon de combattre plus 
effi cacement la discrimination et de promouvoir l’égalité pour les femmes au travail.

•  Lutter contre la division sexuelle du travail en appliquant tout un éventail de mesures. Il 
peut s’agir de briser les entraves à la formation qualifi ante des hommes et des femmes et 
à l’accès à l’emploi non traditionnel. 

•  S’attaquer aux stéréotypes prévalant sur les capacités et les aspirations présumées des 
hommes et des femmes, y compris par des campagnes de sensibilisation et en publiant 
les bonnes pratiques égalitaires47.

46 BIT, 2007. L’égalité au travail : Relever les défi s, op. cit., p. 145
47 Campagne du BIT sur l’égalité hommes-femmes au cœur du travail décent 2008-2009. Disponible sur http://www.ilo.org/gender/Events/Campaign2008-2009/lang--fr/index.htm
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